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ALORS QUE SON EXPORTATION RESTE ENCORE GELÉE

La ferraille est bradée au profit d’un investisseur
étranger à Oran

Chérif Bennaceur - Alger (Le
Soir) - Le gel de l’activité d’expor-
tation des déchets ferreux et non-
ferreux, en vigueur depuis plus de
trois ans, relève de l’irrationnalité
économique. S’adressant hier aux
médias, le président de la Fédéra-
tion nationale des récupérateurs
et exportateurs de métaux ferreux
et non-ferreux, Kessai Mahieddi-
ne,  en est convaincu.

D’autant que le président de
cette fédération, affiliée à l’Union
générale des commerçants et arti-
sans algériens (Ugcaa) et lancée
dès mars 2010, relève que les 300
exportateurs et 2 500 récupéra-
teurs de  ferraille qui activent au
niveau national se retrouvent
durement pénalisés du fait de la
décision de gel. Décidé au titre de
la loi de finances complémentaire
de 2009, pour les déchets non-fer-
reux et au titre de la LFC 2010
pour les métaux ferreux, le gel de
l’exportation a été motivé officielle-
ment par l’existence de cas de
fausses déclarations et malversa-
tions au niveau de cette corpora-
tion. 

C’est ce que des représentants
de cette fédération qui ont été
reçus voilà un mois, au niveau du
Premier ministère et du ministère
de l’Industrie, de la PME et de la
Promotion de l’Investissement ont
appris, indique-t-on. Pourtant, les

membres de cette corporation
estiment que l’Etat dispose des
moyens de contrôler le secteur et
de sévir, comme ils arguent que
les opérateurs concernés activent
en grande majorité  en toute léga-
lité et sur la base de registres du
commerce. 

Des opportunités économiques 
« gaspillées »

Pour autant, l’Algérie gaspille
«une opportunité économique» en
termes de recettes fiscales et
d’exportation, de création de
postes d’emplois et création de
valeur ajoutée industrielle. Ainsi,
des quantités importantes de fer-
raille, un million de tonnes envi-
ron, s’entassent dans des parcs et
dépôts au niveau national,
indique-t-on, sans être commer-
cialisées.

Des millions de dollars d’expor-
tation sont perdus, relève-t-on,
alors que cette activité avant sa
suspension, générait annuelle-
ment 700 millions de dollars de
revenus au pays. Soit plus de 2
milliards de dollars de recettes
d’exportations hors hydrocarbures
perdus, au-delà des litiges com-
merciaux résultant de la cessation
des fournitures aux clients étran-
gers. Comme l’on considère que
les investissements consentis par

les récupérateurs pour s’équiper
sont également perdus en l’ab-
sence d’amortissements. 

De même que 40 000 familles
qui vivent des fruits de cette activi-
té se retrouvent contraintes au
chômage,  déplore-t-on, outre l’in-
capacité à honorer les dettes fis-
cales et parafiscales contractées.
Cette situation affecte également
les trois entreprises publiques qui
exercent dans l’activité de récupé-
ration, même si elles ont bénéficié
de 4 milliards de dinars d’aides.
Notons dans ce cadre que l’Algé-
rie ne produit annuellement que
600 000 tonnes de déchets fer-
reux tandis que les aciéries ne
consomment que 30 000 tonnes
annuellement. 

Les opérateurs en quête
d’«alternative» sans débouchés
extérieurs, marginalisés par les
industriels nationaux et pénalisés
par des charges fiscales et logis-

tiques importantes, sont donc en
attente de réponses claires,
d’«une alternative objective» et
d’une prise en charge réelle de
leur situation, faisant fi de toutes
promesses vaines ou de rhéto-
rique récurrente sur le développe-
ment sidérurgique à moyen terme. 

L’occasion pour le secrétaire
général de l’UGCAA, Salah Soui-
leh, d'espérer que cette décision
de gel soit enfin levée, lors des
prochaines lois de finances s’en-
tend. Comme ces opérateurs qui
ont mis en place un comité de
suivi et de concertation sont dis-
posés à se plier à un cahier des
charges précis à poursuivre l’ac-
tion de réorganisation de la corpo-
ration. 

A charge, cependant, que le
statu quo ne perdure pas et d’une
meilleure perception de l’intérêt
national et non d’une concession
à des intérêts particuliers notam-

ment étrangers, à des monopoles
laisse-t-on entendre. 

La ferraille ne vaut rien 
à Oran 

Et d’autant que des quantités
importantes de déchets ferreux
sont bradées à bas prix à Oran au
profit d’un investisseur turc. Enga-
gé dans un projet de construction
d’une aciérie à Bethioua, cet opé-
rateur étranger a loué un dépôt
d’une superficie de 3 hectares
dans la zone industrielle de Hassi
Ameur. Selon une correspondan-
ce adressée le 22 octobre 2012
par cette fédération au président
de l’Assemblée populaire nationa-
le, cet investisseur étranger achè-
te de la ferraille récupérée et recy-
clée à 5 dinars le kilogramme.

Or, le cours de la matière oscil-
le entre 360 et 390 dollars la tonne
au niveau des marchés mondiaux,
soit un coût de 25 à 30 dinars le
kilogramme selon cette missive
qui déplore clairement le bradage
de la ferraille. 

Et cela d’autant, que l’opéra-
teur national se retrouve obligé de
brader, contraint par l’augmenta-
tion de ses charges fiscales et
parafiscales et des frais de stoc-
kage qui atteignent les 20 dinars
le kg. Et cela nonobstant l’oppor-
tunité socio-économique de ce
projet sidérurgique (une produc-
tion de l’ordre de 1,4 million de
tonnes d’acier par an et la création
de plus de 35 000 emplois directs
et indirects...) que l’on semble élu-
der.

C. B.

Des quantités importantes de déchets ferreux sont bra-
dées à bas prix à Oran au profit d’un investisseur turc.  Un
million de tonnes de ferraille s’entasse au niveau national
et plus de 2 milliards de dollars de recettes ont été perdus
à cause du gel de l’exportation de métaux ferreux et non-
ferreux. 

Un million de tonnes de ferraille s’entassent dans des parcs et dépôts.
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BRONCHO-PNEUMO PATHOLOGIE CHRONIQUE
OBSTRUCTIVE (BPCO)

La prise en charge à domicile, une urgence,
selon l’association Asma Resp 

L’association Asma Resp de
solidarité avec les malades
respiratoires a alerté, hier sur
l’absence de prise en charge
médicale à domicile et le suivi
des malades atteints de bron-
cho-pneumopathie chronique
obstructive (BPCO). 

F.-Zohra B. - Alger (Le Soir) -
Selon M. Sadaoui, le président
de l’association Asma Resp, la
situation des personnes atteintes
de la broncho-pneumopathie
chronique obstructive se com-
plique de jour en jour en raison
de l’absence d’une prise en char-
ge médicale adéquate. Il expli-
quera, de ce fait, que si les
malades en crise sont pris en
charge au niveau des hôpitaux et
stabilisés, ils sont par la suite ren-
voyés dans leur domicile. 

Les problèmes commencent
en général après cette étape,
explique notre interlocuteur. Il
dira qu’une fois retournés chez
eux, les malades se retrouvent
sans prise en charge adéquate. 

«Les malades ont besoin
d’hospitalisation à domicile après
le diagnostic. Une fois stabilisés
dans les hôpitaux, ils se retrou-
vent livrés à eux-mêmes»,
dénonce le président de l’asso-
ciation. Il dira aussi que le mala-
de doit sans interruption bénéfi-

cier d’oxygénation thérapeutique
à domicile. 

Toutefois, l’intervenant mettra
l’accent sur le coût important de
l’appareil utilisé et qui reste hors
de portée des bourses
moyennes. Selon le président de
l’association, le coût d’un seul
appareil qui varie entre 230 000
et 250 000 DA. «Nous souhaitons
une vraie hospitalisation et une
réelle prise en charge du fait que
les malades ne peuvent pas se
déplacer. Ceci d’autant qu’ils ont
une faible espérance vie», notera
M. Sadaoui. 

Concernant les appareils
nécessaires à la prise en charge
des malades, l’association dispo-
se d’un nombre réduit. 

Ce sont les dons d’entreprises
notamment qui permettent d’offrir
ce matériel aux malades. 

«En tant qu’association, nous
prenons en charge les malades
de l’année 1996 à ce jour.  Nous
avons reçu des dons d’appareils
concentrateurs d’oxygène mais
cela reste nettement en deçà des
besoins exprimés par les
malades», explique notre interlo-
cuteur qui mettra l’accent sur l’im-
possibilité pour l’association de
répondre à la demande des
malades qui se fait de plus en
plus importante. 

L’association a organisé, hier,
une journée d’information sur la
pathologie à l’hôtel El-Kettani, à
Bab El-Oued, à l’occasion de la
Journée mondiale de la broncho-
pneumo pathologie obstructive.
Le tabagisme est principalement
mis en cause dans la survenue
de la maladie. 

F.-Z. B.

CAMPAGNE PHOENICICOLE
2012-2013

Une récolte de 8,5 millions 
de quintaux de dattes attendue 

En 2011, l’Algérie a produit 7,8 millions de quintaux de dattes.
Selon un communiqué rendu public, hier par le ministère de l’Agricul-
ture et du Développement rural, les «premières évaluations réalisées
par les professionnels, les experts et les techniciens de la filière phoe-
nicicole confirment l’amorce d’une dynamique de croissance positive
tant sur le plan quantitatif que qualitatif» pour la campagne 2012-2013. 

Ainsi, il est prévu, selon le département de Rachid Benaïssa, «une
production de 8,5 millions de quintaux de dattes contre 7,8 millions de
quintaux lors de la campagne 2010-2011 et 6,5 millions de quintaux
réalisés en 2009-2010».  

Le ministère de l’Agriculture précise également que «jusqu’au 11
novembre 2012, les quantités récoltées sont évaluées à 3,3 millions
de quintaux, ce qui représente 41% des prévisions de production».
Dans le même chapitre, le département de Rachid Benaïssa, a fait
savoir que les objectifs de production arrêtés pour la période 2010-
2014 dans le cadre des contrats de performance signés avec les dif-
férentes wilayas concernées sont de 9 millions de quintaux annuelle-
ment, dont un tiers de deglet nour, tout en précisant que «la produc-
tion annuelle moyenne entre 2004 et 2008 a été de 5 millions de quin-
taux, toutes variétés confondues». 

Selon toujours la même source, l’Algérie a exporté en 2011, une
quantité de 76 336 tonnes de dattes contre 53 162 tonnes en 2010.
Sur ce point, le ministère de l’Agriculture a souligné que «ces expor-
tations incluent aussi bien le produit facturé que celui échangé dans le
cadre de les opérations de troc avec notamment le Mali et le Niger…».
Il est toutefois précisé dans le communiqué rendu public que «l’opéra-
tion de troc est réglementée». 

Enfin, il est à souligner que «les pouvoirs publics ont mis en place
des mesures d’encouragement et incitatives pour booster l’exportation
des dattes, à travers l’octroi de primes d’incitation à l’exportation de
l’ordre de 5 DA/kg pour les dattes en vrac et 8 DA/kg pour les dattes
conditionnées», selon toujours le communiqué en question. 

Mehdi Mehenni 

Le tabagisme est mis en cause dans la survenue de la maladie.
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